
                    Consolidez et valorisez vos 

compétences avec votre

BREVET DE MAÎTRISE

Une formation accessible par la formation (un jour par semaine) 
et par la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

À proximité, dans nos locaux à Montpellier et Béziers

Ayez une longueur d’avance sur votre marché !

Des formateurs issus du monde de l’entreprise 

vous accompagnent dans votre progression au plus 

près de vos préoccupations de dirigeant.

• Formation disponible à Montpellier ou à Béziers, 

tous les lundis.

• Prise en charge possible par votre fonds de 

formation.

• Diplôme accessible par la VAE : votre expérience 

vous permet d’être dispensé d’une partie de la 

formation.

La reconnaissance du statut de Maître Artisan : 

une image de qualité, un label d’excellence

Une prise de recul sur votre activité et 

l’intégration à un groupe de dirigeants 

partageant les mêmes besoins

Une formation fractionnée qui vous permet de 

continuer à exercer votre activité

La mise en pratique immédiate au sein 

de votre entreprise : des outils concrets et 

personnalisables

Modalités

Pré requis : selon le référentiel du BM préparé

Voie d’accès : 

• par la voie de la formation continue, à raison d’une 
journée par semaine (lundi)

• par la Validation d’Aquis de l’Expérience (VAE)

Modalités d’inscription :

• Entretien de positionnement avec le référent 
formation

Public ciblé et accessibilité :

• chefs d’entreprise
• collaborateurs conjoints ou salariés
• porteurs de projet
• personnes en situation de handicap : contacter 

notre référente handicap*

Modalités d’évaluation :
• Contrôles continus en cours de formation et 

examen ponctuel
• Validation par bloc de compétences : oui

Formation de niveau BAC + 2

Bâtiment

Menuiserie de bâtiment et d’agencement, Installateur 

en équipements électriques, Peintre en bâtiment, 

Installateur sanitaire, Couvreur-zingueur

Alimentaire

Pâtissier-confiseur-glacier-traiteur, 
Boulanger, 

Boucher-charcutier-traiteur,

Traiteur-organisateur de réception

Services

Coiffure, Esthétique-cosmétique, 

Fleuriste, Réparateur-gestionnaire en maintenance 

automobile



Volet Entrepreneurial en 5 blocs de compétences

Bloc 4 : créer et développer une entreprise (10 jours)
Conduire un projet de création, de reprise ou de développement d’activité

Bloc 5 : commercialiser les prestations en français et en langue étrangère anglais 
(17 jours)

Définir le positionnement commercial de l’entreprise et l’offre de prestation proposée
Déterminer la politique tarifaire applicable aux produits et aux prestations

Définir et mettre en oeuvre le plan d’actions commerciales
Organiser la vente de prestations, des produits tendance

Déterminer et superviser la mise en place des produits à la vente

Bloc 8 : recruter et former un alternant (8 jours)
Recruter et intégrer dans l’entreprise

Former et accompagner dans l’acquisition des compétences

Bloc 7 : gérer les ressources humaines de l’entreprise (8 jours)
Préparer et mener le recrutement d’un collaborateur

Développer les compétences des salariés

Analyser et améliorer l’organisation du travail de l’entreprise

Diriger les équipes

    Blocs de compétences 1 à 3 techniques disponibles en formation à Montpellier 

• Coiffure

• Menuiserie de bâtiment et d’agencement

• Installateur en équipements électriques

La VAE vous permet de valider vos 

compétences sur d’autres blocs de 

compétences correspondant au 

Brevet de Maîtrise

+

Vos Contacts

Référente pédagogique :
Edwige GAYRAUD 
04 67 72 72 47 
e.gayraud@cma-herault.fr

MONTPELLIER
154 rue Bernard Giraudeau, CS 59999

34187 Montpellier , Cedex 4

Tél: 04 67 72 72 00

BÉZIERS
218 rue Max Jacob, ZAC de Montimaran, 

CS 646, 34536 Béziers Cedex

Tél: 04 67 62 81 40

Contenu de la formation
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Bloc 6 : gérer l’entreprise lors de la création, du rachat ou du développement de 
l   l‘activité et piloter son développement (17 jours)

Construire le dossier financier de l’entreprise à destination des partenaires extérieurs
Piloter au quotidien la rentabilité de l’entreprise

Tarifs :

• Modules transversaux : 15 €/heure

• Modules professionnels : 18 €/heure

Méthode d’évaluation :

• Contrôles continus en cours de formation 
• Examen final écrit et/ou oral en fonction du bloc
• Validation par bloc de compétences

* Référente handicap

Evelyne GUTH 
04 67 72 72 09 
e.guth@cma-herault.fr

Secrétariat :
Marion MORILLAS
04 67 72 72 19 
m.morillas@cma-herault.fr


